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Décision n° 11-96-1904 Licenciements,

n° 11-96-1904

Ministére

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

Numéro JO

n° 96 du 01/11/1904

TEXTE INTEGRAL

-— Le nommé Ahmed Doalé, brigadier de la police rurale, a été licencié a compter au ler octobre 1904.

Date de publication
1 octobre 1904

Date du numéro
1 novembre 1904
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